Bareme des Prestations

Honoraires de vente a la charge du vendeur

HONORAIRES TTC

CHATEAUX oottt 6 % avec un minimum de 18 000 € TTC
=) =5 6 %
DOMAINES VITICOLES ET 6 %
AGRICOLES s °
AUTRES BIENS 6 %
ELIGIBLES °

Dans le cadre d’une succession ou d’'un mandat de recherche, les honoraires sont a la charge de I’‘acquéreur.
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